INSTRUCTION N° 67-87 - T 3 DU 31 AOUT 1967

(Extraits de la circulaire CERISE)

------------------

CONTROLE FINANCIER DES ETABLISSEMENTS

" ……B. - La ventilation des opérations par secteurs

Un établissement qui ne comprendrait qu'un externat entièrement couvert par un contrat simple ou par un contrat d'association est une abstraction sans équivalent dans la réalité.

En effet, les contrats souscrits peuvent concerner la totalité ou une partie seulement des classes d'enseignement. En outre, une même école peut être classée, pour certaines classe, sous le régime du contrat simple et, pour d'autres classes, sous le régime du contrat d'association.

Il en résulte, dans de nombreux organismes, une pluralité de secteurs pédagogiques auxquels s'ajoutent souvent un ou plusieurs secteurs extra-pédagogiques (internat et demi-pension, études surveillées). 

Or, les obligations qui résultent pour les écoles des mesures d'aide de l'Etat affectent non seulement les Secteurs pédagogiques sous contrat mais encore les secteurs extra-pédagogiques, puisque le contrat d'association fixe les contributions demandées aux familles au titre de l'internat, de la demi-pension et des études surveillées.

Dès lors, la comptabilité doit permettre de traduire, aussi fidèlement que possible, l'équilibre financier des différents secteurs et de mesurer le transfert de charges ainsi opéré des familles vers l'Etat. 

Cet objectif ne saurait être atteint par la seule tenue de comptes globaux. Il nécessite l'établissement de comptes d'exploitation analytiques dans lesquels les charges et les produits sont répartis simultanément par nature et par branches d'activités. Une telle répartition conduit nécessairement à ventiler, selon des clés appropriées, les produits communs et les charges communes à l'ensemble ou à plusieurs des activités de l'établissement.

SECTION II

LA PRODUCTION DES COMPTES ANNUELS DE RESULTATS

A. - Le délai de production des comptes annuels de résultats
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L'article 10 du décret du 15 mars 1961 précité prescrit aux établissements d'adresser, dans les trois mois suivant la clôture de l'exercice, les comptes de résultats de l'exercice écoulé.
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Les dépenses de fonctionnement (personnel et matériel) afférentes à ces classes peuvent être couvertes de trois manières différentes :

- par des subventions et dons,

- par l'octroi d'une prestation forfaitaire par élève au titre de l'allocation scolaire trimestrielle ; cette prestation est versée par le Préfet aux seuls Etablissements* agréés par le Ministre de l'Education nationale (cf. décret du 30 avril 1966, Titre IV) ; elle est affectée aux "dépenses concernant la rémunération des maîtres assurant l'enseignement des matières figurant au programme de l'enseignement public" (article 24 du même décret),

- par les redevances demandées aux familles, fixées en toute liberté.

(1) On notera qu'une autre affectation du fonds scolaire prévue à l'article 15 du décret du 30 avril 1965 concerne "le renouvellement du matériel collectif d'enseignement  et du mobilier scolaire". Il s'agit là d'opérations d'équipement. Les fonds reçus à ce titre ne sauraient être retracés parmi les recettes de fonctionnement de l'organisme bénéficiaire.

Secteurs extra-pédagogiques.
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Ce sont :

- l'internat,

- la demi-pension,

- l'externat surveillé,

dont les charges justifient la contribution demandée aux familles.

Il est rappelé que, dans les établissements soumis au régime du contrat d'association, le contrat précise le montant des redevances demandées aux familles des externes surveillés, des demi-pensionnaires et des Internes.
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Remarques - Dans les plus grands établissements, ce classement fonctionnel des résultats peut être encore plus poussé, en vue d'appréhender également les diverses catégories d'enseignements (primaire, secondaire, technique, enseignement religieux) et les activités annexes (exercice du culte, Infirmerie, blanchissage).

A défaut de la tenue d'une comptabilité analytique d'exploitation, articulée sur les données de la comptabilité générale, cette dernière peut, elle-même, être organisée de manière à faire apparaître au niveau de certains comptes de classement par nature (charges, produits, valeurs Immobilisées), à la fois les activités de l'établissement (enseignements, nourriture, logement) et les secteurs (secteur commun à répartir, secteurs sous contrat simple, secteur sous contrat d'association, secteur hors contrat).

Il suffit pour cela d'affecter les numéros de comptes d'indicatifs appropriés (cf. la méthode préconisée dans la brochure éditée par l'association nationale des collectivités privées) ANECP.

b) La ventilation des opérations communes à plusieurs secteurs.
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La pluralité des secteurs au sein d'un même établissement conduit :

- à Imputer directement à chaque secteur, au fur  et à mesure de leur constatation, las charges et les produits qui lui sont affectés en propre.

- à Imputer aux services communs - les seules opérations dont la répartition entre les différents secteurs ne peut être déterminée dans l'immédiat.

- à répartir ultérieurement les charges et les produits communs en fonction de clés, tenant compte de la structure propre de l'établissement, mais toujours choisies selon des critères clairs et objectifs. ……"

"....CLES DE REPARTITION DES CHARGES COMMUNES

Les clés de répartition ne doivent être utilisées que pour les dépenses qu'il n'est pas possible d'affecter au départ à tel ou tel secteur d'activité (secteur pédagogique bénéficiaire de tel type de contrat, secteur pédagogique hors contrat, secteurs extra pédagogiques).

La répartition concerne les charges de la classe 6, à savoir les consommations de denrées ou matières suivies en stocks (achat du compte 60 + diminution de stocks moins augmentation de stocks), et les charges des comptes 61 à 68. On notera que les dépenses d'équipement ne s'y trouvent incorporées que par la voie des dotations annuelles aux comptes d'amortissement.

II Par "effectif  coefficient", il convient d'entendre une clé de répartition choisie en fonction du nombre d'élèves, ces derniers étant eux-mêmes affectés d'un coefficient de pondération variable suivant leur qualité d'externe, de demi-pensionnaire ou d'interne.

C'est ainsi qu'on peut admettre la pondération suivante :

- élève externe
pondération 1

- élève demi-pensionnaire 
pondération 2

- élève interne
pondération 3  ½

……" 

